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Contexte :

La longévité de la crise au Mali qui remonte en 2012 et tire sa source d’une part au conflit opposant les groupes armés, et d’autre part des tensions intercommunautaires dans le centre et nord, de la menace explosive, les attaques perpétrées contre les civils, ne facilitent pas l’environnement de protection et déclenche des mouvements des populations civiles.
Les effets de cette crise, combinés aux chocs climatiques affectent considérablement la survie des familles déplacées, la disparité des moyens de subsistance et la détérioration de leur niveau de vie.

2. Situation actuelle :
En décembre 2021, la commission des mouvements de population (CMP) a souligné que le contexte des déplacements au Mali reste complexe et fluide. Le mouvement des personnes déplacées vivant actuellement dans les régions centrales continue d'être signalé. Bien que, selon certains, le retour dans leurs foyers soit certain, d'autres ont simplement expliqué les allers-retours entre les lieus de déplacement et d'origine.
Ces personnes déplacées et populations vulnérables non déplacées rencontrent d'énormes difficultés pour répondre à leurs besoins. Le défi humanitaire est plus qu'une simple assistance, en particulier dans les abris et les articles non alimentaires où les besoins sont plus visibles. Plus précisément, les familles d'accueil sont également touchées par la crise et la pression sur les ressources qui détériore le niveau de vie et la coexistence pacifique.

Cela a joué un rôle imminent en affaiblissant le droit d'accès à la terre et la sécurité d'occupation. Pour les personnes déplacées qui ont triché comme exemple à Tombouctou dans leur recherche d'un document juridique pour faciliter la location et sécuriser leur phase de transition pendant le déplacement, la question échappe à l'autorité régionale et devrait impliquer une prise de conscience politique sur la question de l'urbanisation.
Les populations au nord et au centre vivent soit dans des abris de fortune, en famille d’accueil et en promiscuité soit dans de sites de déplacés. La superficie moyenne par personne est loin d’atteindre les normes standards et la couverture en BNA n’atteint pas également le niveau moyen requis pour un ménage.

Bien que le cadre du cluster des abris ne devrait pas seulement se concentrer sur la fourniture d'une assistance, mais chercher une meilleure façon d'améliorer la sécurité et la fiabilité des communautés affectées. Le manque d'abris et de terres décents peut entraîner une détérioration de l'état de santé de la population et peut devenir une priorité à moyen terme.






Objectifs du Cluster :
- Collecter, suivre et apporter les réponses conjointes aux besoins vitaux des populations affectées en biens non alimentaires ;

- Assurer l’accès égalitaire aux abris conformes aux attentes des populations touchées par les chocs ;

- Renforcer les mécanismes de relèvement rapide qui soutiennent la reconstruction aux familles accueillant les déplacés et ayant perdu leurs moyens de subsistance.


III. Responsabilités générales du Responsable du groupe sectoriel Abri:
· Réunions du sous-groupe de travail: Tenir régulièrement des réunions de coordination, préparer, faciliter, suivre les recommandations et partager les comptes rendus de réunions avec les partenaires, y compris le cluster national ;
· Participer et représenter le Cluster dans les réunions de coordinations intersectorielles ;
· Coordination des interventions Abri et BNA : Relancer et renforcer la coordination des activités, remonter les informations relatives au cluster et les défis liés à la mise en œuvre de la réponse au niveau de coordination nationale et les parties prenantes ;
· Relations avec les acteurs humanitaires et étatiques : Représenter le chef de file du cluster en concertation avec lui ;
· Gestion de l’information : Recherche et échanges internes sur les priorités, les lacunes existantes et la mise à jour de la matrice 5w.





Structure de coordination du Cluster Abri & BNA:






L’équipe de coordination du cluster est la principale ressource du cluster Shelter / NFI. Les membres de l'équipe de base sont le coordonnateur national, le coprésident du coordonnateur national et les agents de gestion de l'information.

La gestion de l'information et le soutien technique seront assurés par l'équipe du cluster Shelter / NFI. Les TdR fondés sur le contexte seront définis pour les méthodologies de gestion de l'information spécifiques identifiées et / ou les groupes de travail techniques nécessaires. Ces TDR comprendront également l’engagement, les rôles et les responsabilités des participants

Coordination du cluster abri / NFI dans les Forums nationaux de coordination:
Le coordinateur du cluster national convoque de réunions de cluster en présence d’un (ou des) point(s) focal (ux) du gouvernement qui participe (nt) et veille (nt) à la bonne marche du groupe sectoriel en rapportant les issues de séances aux services techniques de l’Etat ou au niveau régional le mécanisme de coordination est assuré sous la Direction Régionale de la Protection Civile (DRPC) qui convoque de séances de rencontres du Cluster avec les coordonnateurs sous-nationaux (A Mopti par exemple). Il rend compte de la situation générale, y compris des mises à jour et des réunions nationales de coordination inter-clusters.
	


	



Typologie de rencontre : 

Le cluster tient trois types de réunions : Réunion mensuelle, Ad-hoc et la réunion du Groupe Technique de travail.

	


Les rôles du Lead et Co-facilitateur :
L’UNHCR assure le lead et l’OIM, la co-facilitation.
Le coordinateur national et le co-facilitateur formeront l’équipe de coordination du Cluster au niveau national. Le HCR en sa qualité de chef de file, demeure l’interlocuteur dont le dernier recours lui revient dans les limites prévues et fixées par la réglementation de l’IASC et de l’UNHCR.

· Le HCR déploiera un coordonnateur de cluster durant toute la période de fonctionnement du Cluster ;
· L’OIM a également pour responsabilité de déployer un co-facilitateur sur toute cette période ;
· Le HCR accompagnera le Cluster en mobilisant un gestionnaire de l’information dédié à cette tâche.

L'équipe de coordination du cluster Abri et BNA à tous les niveaux doit assurer l'inclusion des principaux partenaires humanitaires dans le secteur, en respectant leurs mandats et priorités de programme. Ensemble, les membres du cluster identifieront les besoins globaux pour répondre aux besoins des rapatriés, des personnes déplacées et des personnes non déplacées vulnérables, y compris les sites / zones pour les infrastructures de base (salles de classe, forages, etc.) en coordination avec d'autres clusters clés tels que la protection, Clusters Education et WASH.

Les partenaires du Cluster assumeront des responsabilités sur des questions spécifiques de des abris et BNA en fonction de leurs points forts et soutiendront ses fonctions. Le cluster identifiera le chef de file pour des questions spécifiques ou formera des groupes de travail techniques pour examiner / développer la stratégie sur les questions clés de logement / NFI.

En tant que chef de file et co-facilitateurs du cluster, le HCR et l'OIM fourniront respectivement des services de secrétariat au cluster, notamment l'organisation de réunions, la rédaction de procès-verbaux, la compilation de rapports, de plans et de données, etc.

Principales Responsabilités:
Coordonnateur du Cluster:
1. Représenter le Cluster auprès des autorités au niveau national (et local si nécessaire), des institutions étatiques, des organisations locales et internationales et des bailleurs ;
2. Gérer l’équipe de coordination composée des partenaires nationaux et internationaux ;
3. Soutenir l’équipe du Cluster dans l’évaluation des besoins et lacunes ;
4. Elaborer la stratégie du Cluster et suivre sa validation ;
5. S’assurer que les systèmes de gestion d’information sont en place ;
6. Porter et focaliser l’attention sur les groupes vulnérables et sur les questions transversales ;
7. Préconiser les besoins de financements multisectoriels ;
8. Promouvoir des solutions qui facilitent des mécanismes d’adaptations positives qui respectent la dignité et la protection des familles en détresse et la réduction des risques des incidents liées aux interventions en abri et BNA;


Co-facilitateur:

1. En collaboration avec le coordonnateur, le co-facilitateur représente le cluster au niveau national et régional auprès des autorités, des ONGs locales et internationales et les bailleurs ;
2. Veiller à ce que la stratégie du cluster sous-national soit basée sur la stratégie nationale et en résulte, et qui soit suivie par les plans d'action, le suivi et les rapports soient en cours.
3. Responsable de fournir des apports techniques au niveau national et d'identifier les partenaires locaux et internationaux et autres parties prenantes possédant l'expertise technique appropriée.
4. Diriger l'équipe du cluster dans l'évaluation des besoins et des lacunes.
5. S'assurer que les systèmes de gestion de l'information sont en place et guider le responsable de la gestion de l'information au niveau infranational.
6. Préconiser les meilleures pratiques en matière d'abris / NFI et diriger les activités de renforcement des capacités en coordination avec le coordinateur national au niveau infranational.
7. Veiller à ce que les réponses des partenaires soient informées à différentes phases de la réponse par des directives et des normes de politique appropriées.
8. En l’absence du coordinateur du cluster national, représenter le cluster national abris / articles non alimentaires auprès des autorités régionales, des institutions des représentants des États, des organisations locales et internationales et des organismes donateurs et diriger les réunions du cluster national.
9. Promouvoir les bonnes pratiques, y compris les approches participatives.

Gestionnaire de l’information:
1. Développer des relations avec les principales parties prenantes pour faciliter l'échange d'information ;
2. Identifier les données / analyses / informations requises pour soutenir la prise de décision.
3. Mise en place de systèmes de collecte et de traitement des données ;
4. Établir une gamme de mécanismes de distribution d'informations.
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